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Description de la problématique 

[ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴs ainsi 

ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

pratiques sur la rivière. Les vagues produites par certains bateaux sur la rivière Richelieu 

entraînent une dégǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜs berges est observée par les riverains. 

[ΩŜŦŦŜǘ Řǳ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 5Ŝǎ ǾŀƎǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řes bateaux de 

plaisance de plus d'un mètre ont été observées sur le tronçon de la rivière visé par cette 

demande de restriction. La sécurité des usagers de la rivière Richelieu est compromise. Il y a 

danger de chavirement des embarcations mues à main. Les vagues endommagent les bateaux 

amarrés ainsi que les quais privés des résidents ce qui résulte en une perte de jouissance pour 

les riverains. De plus, il y a un danger de chute pouvant causer des blessures importantes aux 

personnes sur les quais privés à cause du batillage excessif.    

Les embarcations à moteur côtoient les canots, les kayaks et les chaloupes. Des activités comme 

le ski nautique, le wakeboard, la motomarine et même la navigation de plaisance rendent 

dangereuse la pratique des activités nautiques telles que la pêche, la natation, le canot et le 

kayak. La dangerosité atteint son paroxysme en période de grande affluence, à un point tel que 

plusieurs activités nautiques ne sont plus praticables. Vitesse, bruit et impacts 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩécosystème de la rivière Richelieu. 

La remise en suspension des sédiments et des matières par le batillage excessif de la pratique 

ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜƳƻǊǉǳŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

qui est puisée à Saint-Denis-sur-Richelieu par la Régie de l'aqueduc intermunicipale du Bas-

wƛŎƘŜƭƛŜǳ ό!L.wύΦ [ΩŜŀǳ ǇǳƛǎŞŜ Ł ƳşƳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ Ł {ŀƛƴǘ-Denis-sur-Richelieu permet 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-

sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Mathieu-de-Beloeil, 

Calixa-Lavallée, La Présentation, Sainte-Marie-Madeleine, Beloeil et Saint-Roch-de-Richelieu 

(voir annexe 2). Les embarcations naviguent dans des sections peu profondes de la rivière 

Richelieu et contribuent grandement à la remise en suspension des sédiments et matières (voir 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ мо ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ en pied). À certains endroits, le chenal de 

navigation est de 22 à 27 pieds de profondeur. Mŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ Řƻǳzaine de 

ǇƛŜŘǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ т Ł у ǇƛŜŘǎΦ " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ, la profondeur n'est que de 4 à 5 

pieds et les bateaux naviguent dans ces eaux peu profondes en remuant les sédiments. 

Plusieurs terrains riverains de la rivière Richelieu sont identifiés par une zone de contraintes 

relatives aux glissements de terrain (NA1). Ainsi, les terrains fragilisés sont à risque de 

ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

terrain.  

Aucune réglementation ne concerne la vitesse des embarcations et aucune restriction ou 

interdiction de tirer une personne sur un équipement sportif ou récréatif ou de surfer sur le 
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ǎƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳ ƴϥŜǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ pour le tronçon des 

municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-

Richelieu et Saint-Marc-sur-Richelieu. Les plaintes sont courantes en ce qui a trait à la vitesse 

des bateaux, le bruit et le batillage excessif. Le bruit provenant des embarcations fait aussi 

partie de la problématique, ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ǉǳΩƛƭ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ-être des résidents et 

augmente la probabilité ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ǾŜǊōŀƭ Ł ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǘŜƴŘǳΦ [Ŝ 

ōŀǘƛƭƭŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ 

ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ 

ces municipalités.   

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎϥŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜ 

grandissante des embarcations motorisées non encadrées par une réglementation précise. De 

ce fait, ne permettant pas une surveillance et une intervention adéquates et efficaces des forces 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊée pour le mieux-vivre des citoyens et la 

sécurité des usagers. À cet effet, les municipalités ci-dessus mentionnées se joignent pour 

demander à Transports Canada par le biais du Bureau de la sécurité nautique de déterminer les 

restrictions officielles par de la réglementation fédérale, applicables à ce tronçon de la rivière 

Richelieu, et ce entre les coordonnées N450 пфΩммΦфΩΩ - O730 луΩ руΦуΩΩ Ł bпр0 37ΩмтΦсΩΩ- O730 

ммΩ лрΦнΩΦ 

 

Analyse des causes probables 

La sécurité des usagers de la rivière Richelieu est compromise. Les causes probables sont, entre 

autres : 

¶ [ΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎΤ  

¶ La vitesse des embarcations; 

¶ [Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴs et la mixité; 

¶ [ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΤ  

¶ Le manque de réglementation. 

La popularité du nautisme est en forte croissance sur la rivière Richelieu comme dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 43% de la population adulte avait 

ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмс ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ор҈ Ŝƴ нлмн1. La rivière Richelieu 

longue de 124 kilomètres entre le lac Champlain et le fleuve Saint-Laurent offre une expérience 

unique aux plaisanciers. 21.8% des plaisanciers utilisent la voie navigable de la rivière Richelieu 

ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ wŀȅƳƻƴŘ /Ƙŀōƻǘ DǊŀƴǘ ¢ƘƻǊƴǘƻƴ2.  

Elle est parmi les trois premières voies navigables les plus souvent utilisées au Québec pour ces 

                                                           
1
 ASSOCIATION MARITIME DU QUÉBEC, Congrès Fédération des municipalités du Québec (FQM) - présentation, Septembre 2017, p. 2. 

2 RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON & CIE S.E.N.C.R.L., 2017, £tude de march® pour le d®veloppement du tourisme nautique dans les voies dôentrée 

navigable du Saint-Laurent, Mars 2018, p. 14. 
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mşƳŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, 45.8% des plaisanciers ont fréquenté la rivière Richelieu 

au cours des trois dernières années, ce qui la place au quatrième rang juste derrière le fleuve 

Saint-Laurent et le lac Saint-Louis3. LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ plaisance a beaucoup 

augmenté depuis plusieurs années et 49.8% des plaisanciers possèdent ou avaient loué un 

bateau de 31 pieds ou plus en 20174. Sur la rivière Richelieu, à Saint-Charles-sur-Richelieu, on a 

ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de cinq heures chacune : 331 passages 

ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ нм ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ опо ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ мф août (voir 

ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мύ. Ce qui met une grande pression sur la sécurité des utilisateurs et 

ƭΩŞŎƻǎystème de la rivière Richelieu. 

La vitesse des embarcations à moteur est un enjeu primordial, car aucune réglementation 

concernant la vitesse des embarcations et aucune restriction ou interdiction de tirer une 

personne sur un équipement sportif ou récréatif ou de surfer sur le sƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ 

en vigueur sur la rivière Richelieu. Spécialement, dans la zone qui inclue les villes de Saint-

Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu et Saint-Marc-sur-

Richelieu, et ce entre les coordonnées N450 пфΩммΦфΩΩ - O730 луΩ руΦуΩΩ Ł bпр0 отΩмтΦсΩΩ- O730 

ммΩ лрΦнΩΩΦ [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ municipalités de 

Saint-Antoine-sur-Richelieu et Saint-Denis-sur-Richelieu sur la ligne du traversier et rétrécit 

entre les îles Υ мсф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩOƭŜ [ŀǊǳŜΣ мпл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩOƭŜ ŀǳȄ ŎŜǊŦǎΣ мсс ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩOƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Poterie, 176 mètres en face du camping Saint-Marc et à 196 mètres entre les rives de Saint-

Marc-sur-Richelieu et Saint-Charles-sur-wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ƭŀŎ aŜƳǇƘǊŞƳŀƎƻƎ Ŝǎǘ 

ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩAnnexe 6 : eaux dans lesquelles les bâtiments à 

propulsion mécanique ou électrique sont assujettis à une vitesse maximale de 10 km par heure 

pour une distance de 0 à 100 mètres de la rive pour ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ lac5. Or, en considérant 

ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ǘŜƭle que décrite ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

réglementation est un facteur qui nuit grandement à la sécurité des ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ 

amarrées des propriétaires riverains. 

 

Les rapports de cause à effet de la problématique et les solutions possibles 

Il a été démontré, rappƻǊǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ 

ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-Laurent était bien réelle. Ainsi, il serait possible de 

ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 5ƛŀƴŜ 5ŀǳǇƘƛƴ όŞŘƛǘŜǳǊ : Service du transport 

maritime et aérien) sur le Saint-Laurent à la rivière Richelieu, lesquels sont, en résumé, que le 

batillage généré par les navires commerciaux circulant dans une voie navigable aurait un impact 

                                                           
3
 RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON & CIE S.E.N.C.R.L., 2017, Étude de marché pour le développement du tourisme nautique dans les voies dôentrée 

navigable du Saint-Laurent, Mars 2018, p. 17. 
4
 RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON & CIE S.E.N.C.R.L., 2017, £tude de march® pour le d®veloppement du tourisme nautique dans les voies dôentrée 

navigable du Saint-Laurent, Mars 2018, p. 8. 
5
 MEMPHRÉMAGOG MRC, Congrès Fédération des municipalités du Québec (FQM) ï présentation suivez la vague!, Septembre 2017, p. 3. 
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ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 800 mètres6Φ hǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

pas de grands navires commerciaux, Ƴŀƛǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

causes probables, 49.8% des plaisanciers possèdent ou avaient loué un bateau de 31 pieds ou 

plus en 20177 et que certains passages de la rivière Richelieu ont une largeur variant de 140 à 

400 mètres. Il y a donc fort à parier que le batillage créé sur la rivière Richelieu pourrait être 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ vitesse ne 

soit pas réglementée aggrave le batillage lorsque celle-ci est excessive. Des vagues 

surdimensionnées peuvent compromettre la sécurité des baigneurs et des personnes à bord 

ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎ όŎŀƴƻǘΣ ƪŀȅŀƪΣ ǇŜǘƛǘ ǾƻƛƭƛŜǊΣ ǇƭŀƴŎƘŜ Ł Ǿƻile, etc.).   

[ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci (voir les 

ǘŀōƭŜŀǳȄ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мύ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

sports nautiques sur le Richelieu. Plusieurs sports nautiques ne sont pas pratiqués ou ne le sont 

ǇǊŜǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ on a dénombré : pour la première journée, aucun passage en 

canot, seulement un passage en kayak et six en chaloupe contre 324 passages de bateaux 

motorisés de toutes dimensions et motomarines; et pour la deuxième journée, aucun passage 

en canot, aucun passage en kayak et six en chaloupe contre 337 passages de bateaux motorisés 

de toutes dimensions et motomarines όǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мύ. La très grande 

disproportion des embarcations motorisées par rapport aux embarcations plus petites et non 

ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜ ōƛŜƴ ƭΩŜŦŦŜǘ ƻōǎŜǊǾŞ Υ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭǳs 

petites embarcations et ce à tel point que ces usagers ne sont plus présents sur la rivière. Le 

batillage excessif provoqué par les embarcations motorisées, plus grosse et plus rapide, qui ne 

sont pas contraintes à une réglementation est une cause probante Ł ƭΩŜȄƻŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘǎ 

ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǉǳΩŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǳƴŜ 

réglementation adéquate serait nécessaire afin de pouvoir faire respecter les consignes de 

sécurité. Ainsi, le travail des corps policiers serait grandement amélioré avec des normes 

officielles à faire respecter permettant une surveillance et une intervention efficaces. Mais tel 

ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

Plusieurs solutions possibles pourraient être envisagées afin d'accroître la sécurité des usagers 

et de ce fait, ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ : 

1. .ŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴs, 

contraindre certains sports nautiques à des zones exclusives ou mixtes ou en interdire la 

pratique;  

                                                           
6
 DAUPHIN, D., Influence de la navigation commerciale et de la navigation de plaisance sur l'érosion des rives du Saint-Laurent dans le tronçon Cornwall - 

Montmagny : Rapport final. [Publication gouvernementale], 2000, p. vii. 
7
 RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON & CIE S.E.N.C.R.L., 2017, £tude de march® pour le d®veloppement du tourisme nautique dans les voies dôentrée 

navigable du Saint-Laurent, Mars 2018, p. 8. 
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2. Réglementer la vitesse des embarcations pour les zones sensibles et étroites 

comportant un risque élevé de sécurité ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΤ  

3. Sensibiliser les utilisateurs.  

Les suggestions précédentes sont de possibles solutions qui peuvent être déployées de façon 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜ 

lors de la navigation et de la pratique des sports nautiques. 

 

Mesures réglementaires et non réglementaiǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜǎǎŀƛ 

En mai 2017, un document intitulé « Lettre aux plaisanciers » a été distribué à 500 d'entre eux. 
Cette lettre, distribuée avant l'ouverture de la navigation lors des inondations printanières et 
des eaux anormalement élevées de la rivière, avait pour but de sensibiliser les propriétaires de 
bateau par rapport à leurs responsabilités en tant qu'utilisateurs du cours d'eau. À noter Υ ƛƭ  ƴΩȅ 
a pas eu de distribution du document en 2017 Ł ƭΩécluse de Saint-Ours, car Parcs Canada a 
refusé la distribution par nos bénévoles. LΩécluse de Saint-Ours est un endroit stratégique pour 
rejoindre les plaisanciers de la rivière Richelieu.  

" ƭΩŞǘŞ нлмуΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘerritoire 

(voir le dépliant Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 6). Le dépliant était un document formel qui illustrait avec photos à 

l'appui, les responsabilités des plaisanciers en ce qui a trait à la sécurité, la civilité et 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ vagues surdimensionnées, à la vitesse 

démesurée, aux bruits excessifs, à la fragilisation des berges par le batillage, au respect des aires 

de conservation et des frayères, à la resuspension des sédiments aux abords des prises d'eau 

potable Ŝǘ Ł ƭΩimplication de la patrouille nautique de la Sûreté du Québec.   

[Ŝǎ ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƳŜŘƛ нм ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ Řǳ 

dƛƳŀƴŎƘŜ мф ŀƻǶǘ нлму ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭϥŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ±ƻǳǎ 

trouverez ci-dessous les lieux et les périodes de distribution ainsi que les quantités distribuées : 

¶ Plus de 2 000 dépliants ont été distribués en mai et juin 2018 aux différentes marinas 

avoisinant les municipalités concernées par cette demande de restriction : marina de 

Saurel (Parc nautique fédéral), marina Saint-Denis, marina Auberge Handfield, marina 

camping Parc Bellerive inc., marina Iberville Performance Marine, marina Saint-Mathias, 

marina du Phare de Beloeil, Groupe Thomas Marine Division Saint-Charles-sur-Richelieu, 

marina Saint-Charles-sur-Richelieu, marina Les Trois Tilleuls, marina du Richelieu à 

Beloeil, mŀǊƛƴŀ ŘŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊΣ ŜǘŎΦ 

¶ Les cadets de la Sûreté du Québec ont fait une entente de distribution du dépliant avec 

Parcs Canada et ils l'ont distribué aux plaisanciers Ł ƭΩécluse de Saint-Ours. 

¶ Distribution des dépliants aux 8 rampes de mise à l'eau et à un certain nombre des 90 

pontons privés entre Saint-Ours et Beloeil.  
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¶ Plus de 3000 autres dépliants ont été distribués en juillet et août 2018 aux bureaux des 

municipalités concernées, aux mêmes lieux que les précédents et aussi lors 

d'événements tels le festival Chants de Vielles à Saint-Antoine-sur-Richelieu, la Fête de 

l'eau à Saint-Marc-sur-Richelieu et autres événements à Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-

Charles-sur-Richelieu et Beloeil. 

¶ De plus, on a visité 714 résidences des municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, 

Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu afin de 

sensibiliser les résidents et leur remettre le dépliant. 

Les mesures réglementaires envisagées seraient de baliser la rivière Richelieu; établir des 

corridors pour les embarcations motorisées avec des limites de vitesse et des corridors pour les 

ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƳǳŜǎ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƪƛ 

nautique, le wakeboard et la motomarine. Les corridors pour les plaisanciers (embarcations 

motorisées) ainsi établis devraient tenir compte de la proximité des berges, de la sécurité des 

ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 

la navigation de plaisance. 

 

aƻǘƛŦǎ Ŝǘ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ mesures des annexes 6 et 7 

Vous trouverez, ci-dessous, les catégories de restrictions dont cette demande en privilégie 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bâtiments8 : 

ü Annexe 6 : Eaux dans lesquelles les bâtiments motorisés (y compris les bâtiments à 

propulsion mécanique ou électrique) doivent respecter une vitesse maximale. 

ü Annexe 7 : Eaux dans lesquelles il est interdit de tirer une personne sur tout équipement 

sportif ou récréatif ou de permetǘǊŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎǳǊŦŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment, sauf aux heures autorisées. 

¦ƴ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ с Ŝǘ т Ŝǎǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ .ƛŜƴ ǎǶǊΣ ƭŜ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩérosion des berges, le 

ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΦ  

La rivière Richelieu étant étroite et peu profonde à certains endroits όǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

13), il devient nécessaire de réglementer la navigation de plaisance et la pratique des sports 

ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƳǇƛǊŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

présent chez certains utilisateurs de la rivière. Il paraîtrait inconcevable si chacune des 

                                                           
8 GOUVERNEMENT DU CANADA, R¯glement sur les restrictions visant lôutilisation des b©timents, DORS/2008-120, À jour au 31 janvier 2017, [Publication 

gouvernementale] Publi® par le ministre de la justice ¨ lôadresse suivante http://lois-laws.justice.gc.ca  

 

http://lois-laws.justice.gc.ca/
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municipalités choisissait ŘŜ ōŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ du 

tourisme de plaisance et à la pratique encadrée des sports nautiques. Compte tenu du nombre 

important des municipalités sur la rivière Richelieu longue de ses 124 kilomètres, Transports 

/ŀƴŀŘŀ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉuate sur cette dernière. Le 

tronçon de la rivière dont les municipalités sont incluses dans cette demande, serait pour 

Transports Canada, un bon projet pilote et permettrait de le transposer ultérieurement à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ 

 

Sommaire du processus de consultation 

Quatre consultations publiques ont été tenues sur les enjeux environnementaux et de sécurité 

relatifs à la rivière Richelieu, soit une consultation publique par municipalité concernée par cette 

demande de restriction. Vous trouverez ci-dessous les dates et les lieux des consultations : 

¶ 13 mars 2017 à 19 h à la salle du conseil, 275 Nelson, Saint-Denis-sur-Richelieu; 

¶ 14 mars 2017 à 19 h au Centre communautaire, 1060 rue du Moulin-Payet, Saint-

Antoine-sur-Richelieu; 

¶ 17 mars 2017 à 19 h à la Salle de l'Institut canadien, 16 rue Saint-Pierre, Saint-Charles-

sur-Richelieu; et 

¶ 20 mars 2017 à 19 h 30 à salle municipale du conseil, 102 de la fabrique, Saint-Marc-sur-

Richelieu. 

La population a été invitée à ces consultations de plusieurs façons (voir les documents à 

l'annexe 4) :  

¶ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭ [Ŝǎ н wƛǾŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΤ 30,275 

exemplaires distribués aux 12 villes suivantes : 

o Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, 

Saint-Charles-sur-Richelieu, Sainte-Madeleine, Saint-Mathieu-de-Beloeil, Beloeil, 

Mont-Saint-Hilaire, Saint-Jean-Baptiste, Otterburn Park, McMasterville et Saint-

Basile-le-Grand. 

¶ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭ [ΩhŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer mars 2017; 

34,700 exemplaires distribués aux 12 villes suivantes : 

o /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊΣ Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Roch-de-Richelieu, Saint-Ours, 

Sorel-Tracy, Sainte-Victoire-de-Sorel, Sainte-Anne-de-Sorel, Saint-Robert, Saint-

Aimé, Yamaska, Saint-David et Saint-Gérard-de-Majella. 

¶ Communiqué du député Xavier Barsalou-Duval envoyé aux médias et journaux locaux 

pour publication en date du 6 mars 2017; liste des médias et journaux : 

o La Relève, FM101,7, FM103,3, TRV9, Le Contre-courant, Le Sorel-Tracy 

Magazine, [ΩhŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ Les 2 Rives et TVRS.  
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¶ орлл ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ tƻǎǘŜ /ŀƴŀŘŀ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

résident des villes de Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-

Charles-sur-Richelieu et Saint-Marc-sur-Richelieu en date du 3 mars 2017; 

¶ /ƻǳǊǊƛŜƭ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŀǊǘƛ politique; 

¶ [ŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳȄ ƳŀƛǊƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΤ 

¶ /ƻǳǊǊƛŜƭ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳȄ ƳŀƛǊƛŜǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ aux lieux des 

consultations; 

¶ Appels téléphoniques effectués aux membres du parti résidents dans les quatre 

municipalités concernées par la présente demande; et 

¶ Appels téléphoniques effŜŎǘǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛŦǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 

la Marina Saint-Denis, les écluses de Chambly, la marina de Beloeil; la traverse Saint-

Denis (traversier), le Traversier Saint-Charles et la Sûreté du Québec. 

Lors des consultations publiques, des experts ont été invités à faire un exposé, entre autres, le 

comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR), le comité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ wƛŎƘŜƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ±ŜǊǘ όǾƻƛǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǘȅǇŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ рύΦ " 

chŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǴ ǎŜ ǘŜƴŀƛǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ 

ainsi que le député de la circonscription fédéral de Pierre-Boucher ς Les Patriotes ς Verchères. 

Une présentation du processus lié aux consultations publiques et du processus lié à une 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ [Ŝ ǘƻǳǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ 

d'élaboration de solutions possibles par les participanǘǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 

Veuillez noter que les consultations publiques tenues ont été appuyées par des résolutions 

adoptées par les conseils municipaux des villes de Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-

Richelieu et Saint-Denis-sur-Richelieu et une lettre ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Charles-sur-Richelieu (voir 

les documents résolutions des villes Ŝǘ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ммύΦ 

 

Résumé des propositions recueillies 

Les propositions recueillies se divisent en six grandes catégories :  

1. réglementaire;  

2. documentaire et actions citoyennes;  

3. sensibilisation;  

4. limitation des accès;  

5. intervention policière; et  

6. autres.  

Vous trouverez ci-dessous un résumé des propositions pour chacune des catégories. 
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Catégorie réglementaire :  

/ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ gouvernement afin de réglementer la rivière 

Richelieu. Les propositions recueillies sont, en résumé, de : 

¶ Limiter la vitesse maximale à 10 kilomètres par heure et/ou 5 km par heure; 

¶ Cibler certaines zones étroites de la rivière et près des îles pour en réglementer la 

vitesse; 

¶ Interdire les embarcations à moteur dans certaines zones, entre autres, les zones de 

fraie du chevalier cuivré; 

¶ Interdire ou restreindre certaines jauges ou longueurs de bateau; 

¶ Interdire la pratique du wakeboard à certains endroits et ƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎƛǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΤ 

¶ Établir une réglementation avec des normes pour le bruit; 

¶ Refaire passer un test de conduite, à chaque année ou à un certain intervalle, afin de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŜƳōŀǊŎŀtion de plaisance; et 

¶ Exiger le renouvellement du  permis d'embarcation de plaisance à chaque année. 

Catégorie documentaire et actions citoyennes :  

La catégorie documentaire et actions citoyennes regroupe les solutions pour compiler 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭŀ 

transmettre adéquatement. Les propositions recueillies sont, en résumé, de :  

¶ Mettre en place un bureau pour recevoir les plaintes; 

¶ Établir un registre des plaintes; 

¶ Installer des radars et/ou des radars photo, des caméras de surveillance et des 

sonomètres sur la rivière; 

¶ Mettre en place une surveillance citoyenne afin de prendre note des infractions et 

inciter les citoyens à prendre des photos et des vidéos pour alimenter un registre et la 

Sûreté du Québec; 

¶ Utiliser la garde côtière auxiliaire pour mesurer et relever des données (vitesse, son, 

nuisance) et les remettre pour informations; 

¶ Former un comité mixte avec Parcs Canada, les municipalités concernées, le 

gouvernement provincial, le ministère fédéral des Transports et la Sûreté du Québec; et 

¶ ;ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩécluse de Saint-hǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘΩǳƴ 

dépliant de sensibilisation. 

Catégorie de sensibilisation :  

La catégorie de sensibilisation regroupe ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀƴǎ 

ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ŘŜ : 
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¶ Faire un dépliant de sensibilisation (vitesse, sécurité, pollution, civisme, limiter la vitesse 

transitoire du bateau); 

¶ 5ƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ōŀǘŜŀǳΣ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ 

de Saint-Ours; 

¶ Demander aux municipalités de mettre des panneaux de sensibilisation aux descentes 

de bateau; 

¶ Afficher des pancartes pour demander de ne pas utiliser des vitesses transitoires sur les 

bateaux; 

¶ Afficher des panneaux avec des vitesses maximales sur les bouées; 

¶ Inscrire des informations de sensibilisation sur la sécurité et le civisme sur des billets 

ǾŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄΤ Ŝǘ 

¶ ImǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

plaisance. 

Catégorie de limitation des accès :  

La catégorie de limitation des accès regroupe des solutions afin de réduire le nombre 

ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ rivière Richelieu par les descentes municipales. Les 

propositions recueillies sont, en résumé, de : 

¶ ±ŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ōƛƭƭŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

sur la sécurité et le civisme; 

¶ Établir un système de tarification aux descentes municipales et de contrôle du 

stationnement des remorques (billet, guérite, autocollant); 

¶ Faire remettre des contraventions par la Sûreté du Québec pour les remorques à 

bateaux en infraction aux stationnements des descentes municipales; et 

¶ RŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƘŀǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΦ 

Catégorie intervention policière :   

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

répression policière. Le tronçon de la rivière Richelieu couvert par la présente demande est sous 

la responsabilité de la Sûreté du Québec. Les propositions recueillies sont, en résumé, de : 

¶ Augmenter la fréquence des contrôles policiers; 

¶ Augmenter le nombre de constats ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΤ 

¶ Augmenter la présenŎŜ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ WŜŀƴƴƻǘǘŜ Ŝǘ ƭΩOƭŜ ŀǳȄ /ŜǊŦǎΤ 

¶ Imposer un couvre-feu aux deux îles (Jeannotte et aux Cerfs); et 

¶ Augmenter la présence policière le soir.    

Autres catégories :  

Cette catégorie regroupe les autres solutions ne pouvant faire partie des précédentes. Les 

propositions recueillies sont de : 
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¶ Créer un incitatif afin de favoriser les embarcations électriques; 

¶ Enrocher les rives afin de les protéger; et 

¶ Faire une pétition ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭa vitesse 

des embarcations. 

 

Pétition E-1209 pour la régulation de la navigation sur la rivière Richelieu 

Le 8 août 2017, une pétition fédérale était lancée par le citoyen Raynald Collard de Saint-
Antoine-sur-Richelieu et elle a été déposée à la Chambre des communes en date du 8 février 
2018. Vous trouverez le libellé ci-dessous : 
 

Pétition à la Chambre des communes réunie en Parlement ς gouvernement du Canada 
Attendu que : 

¶ la situation sur les rives du Richelieu se révèle de plus en plus alarmante; 
¶ les ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘϥŜƭƭŜǎ Řǳǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ 

plaisanciers et aux rassemblements festifs se multiplient; 
¶ de plus en plus de plaintes sont déposées par les riverains et citoyens vivant 

proche des berges concernant la pollution sonore des embarcations; 
¶ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
aux propriétés longeant la rivière; 

¶ la situation environnementale s'avère de plus en plus problématique et 
désastreuse touchant directement les bancs de poissons et la possible 
extinction de leurs espèces. 

 

Nous, soussignés, citoyens et citoyennes de la région du Richelieu, prions la 

Chambre des communes réunie en Parlement de considérer la mise en place 

dôune r®glementation pour restreindre la vitesse des embarcations sur la rivi¯re 

Richelieu et faciliter l'implication des instances provinciales, municipales et 

citoyennes. 

e-1209 (Navigation de plaisance) 

42E LEGISLATURE - Lancée par Raynald Collard de St-Antoine-du-Richelieu (Québec) le 8 août 
2017 à 16 h 24 (HAE) 

Pétition électronique à 

https://petitions.noscommunes.ca/fr/Petition/Details?Petition=e-1209 

 
La ǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴait ƭϥƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 

sur la rivière Richelieu par le Bureau de la Sécurité Nautique (BSN) de Transports Canada. Les 

pétitions électronique et papier ont toutes deux recueilli plus de 600 signatures, dont la majeure 

partie provenait des citoyens des municipalités de la circonscription de Pierre-BoucherτLes 

PatriotesτVerchères soit Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-

Richelieu et Saint-Charles-sur-Richelieu.  

https://petitions.noscommunes.ca/fr/Petition/Details?Petition=e-1209
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Évaluation des répercussions possibles du projet de règlement pour la santé, la sécurité, 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŀ société et 

la culture 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Règlement sur les 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όww±¦.ύ sur la rivière Richelieu pour les 

municipalités concernées par la présente demande serait positive pour les usagers, les riverains 

Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Le règlement ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

nautiques et éviterait les écarts de conduite. La sécurité des usagers serait grandement 

améliorée. De plus, le règlement devrait augmenter la mixité des activités nautiques en 

permettant un accès plus sécuritaire aux embarcations non motorisées.  

L'incidence ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ serait positive sur la qualité de ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ 

du fond de la rivière et des berges étant donné la réduction des matières et des sédiments remis 

en suspensionΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ Régie de 

l'aqueduc intermunicipale du Bas-Richelieu (AIBR) ǇǳƛǎŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dans la rivière Richelieu. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

et la vie aquatique. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǊƛŜƴ ƴŜ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜΣ 

à première vǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΦ  [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 

encadrer les activités nautiques et permettrait une meilleure utilisation partagée de la rivière. 

Ce disant, elle permettrait aussi de promouvoir le caractère touristique unique de la région et de 

sa voie navigable. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ être 

revue et complétée par le Bureau de la sécurité nautique (BSN). Cette modification au processus 

vient faire sǳƛǘŜ Ł ƭΩinitiative de modernisation du Règlement sur les restrictions visant 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όww±¦.ύ ǇŀǊ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ƭŜ .{bΦ tƻǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ réglementationΣ  Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 8, le tableau de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м2, le 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ww±¦.Φ 

 

Évaluation des rendements des mesures de sensibilisation mises en place 

Comme documenté précédemment au paragraphe des mesures réglementaires et non 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜǎǎŀƛ, les mesures de sensibilisation mises en 

ǇƭŀŎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΣ ƭŜ 

tableau comparant ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-Charles-sur-Richelieu dans un intervalle 
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de quatre semaines soit le 21 juillet 2018 et le 19 août 2018.  Les constats suivants peuvent être 

dégagés :  

¶ Aucune augmentation de fréquentation de la rivière par les kayaks et les canots (2018-

07-21 - 1 passage et 2018-08-19 - 0 passage); 

¶ Aucune augmentation de fréquentation des chaloupes (2018-07-21 - 6 passages et 

2018-08-19 - 6 passages); 

¶ Augmentation marquée des sports nautiques de remorquage tel le surf (tube) sur le 

sillage, (2018-07-21 - 11 passages et 2018-08-19 - 20 passages); 

¶ Légère augmentation de fréquentation pour les motomarines, (2018-07-21 - 47 

passages et 2018-08-19 - 51 passages); et 

¶ Diminution du nombre de passage des « speed boat » (2018-07-21 - 13 passages et 

2018-08-19 - 5 passages). 

Les conclusions suivantes peuvent être tirées des constats énoncés ci-dessus permettant de 

ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ 

que la sécurité des usagers des embarcations ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŀƛǎǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŘŞǎƛǊŜǊΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ 

ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴs (kayak, canot et 

ŎƘŀƭƻǳǇŜύ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

amateurs des sports nautiques de remorquage présume une augmentation des dangers reliés à 

ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ƻǳ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ [ŀ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳn fort 

batillage ce qui augmente le danger pour les embarcations mues à main et peut provoquer une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ  

flore aquatique. Le batillage augmente aussi le danger pour les citoyens sur les quais privés, qui 

pourraient chuter et se blesser. Les motomarines sont toujours aussi présentes et il y a eu plus 

ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ 

est toujours aussi grande eǘ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмуΦ aşƳŜ ǎƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Riverains et Amis du Richelieu. En ce qui a 

trait à la diminution de la fréquentation par les « speed boat », elle ne pourrait être prise en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŎŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳx de ce type est très variable au cours de 

la saison de navigation. En effet, il est possible que cette diminution ne soit pas attribuable à la 

sensibilisation effectuée.    

Au cours de la saison de navigation 2018, la  Sûreté du Québec (SQ) a fait 25 sorties sur la rivière 

Richelieu. 44 embarcations ont été interceptées et 4 embarcations ont été expulsées de la 

rivière. 16 constats et 26 avertissements ont été donnés aux plaisanciers. Vous trouverez à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ тΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜ нлму ŘŜ ƭŀ {v Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

" ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ, on y voit « les limites de la sensibilisation » 

puisquΩŀǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la fin de celle-ci pour la saison de navigation 2018.  
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wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘǎ-avantages de la mise en place des mesures réglementaires 

[Ωanalyse des coûts-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όww±¦.ύ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

avantages excèdent largement les coûts associés à cette mise en place. L'évaluation des 

avantages est plus complexe pour la plupart des initiatives entreprises dans les domaines de 

l'environnement, de la santé et de la sécurité en raison de l'absence de marché. Ainsi, 

différentes techniques ont été élaborées afin que l'évaluation de ces biens et services soit 

compatible avec l'évaluation des biens marchands. 

tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ όǾƻƛǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ уύΦ [Ŝǎ Ŏƛƴǉ ǎŜŎteurs suivants 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ : 

¶ Santé; 

¶ Sécurité nautique et sécurité publique; 

¶ Environnement; 

¶ Économie; et 

¶ Société et culture 

Ainsi, une description qualitative des impacts attribuables à chaque déterminant élaboré pour 

chacun des secteurs évalués (mentionnés ci-dessus) a été effectuée, ce qui nous a permis de 

ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦΣ Ŝǘ ŘΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻǘŜ 

de valeur : cote faible, moyenne ou élevée. 

Il en ressort que les impacts positifs sont élevés et que les impacts négatifs sont faibles pour les 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Deuxièmement, une analyse des coûts-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ όǾƻƛǊ ƭŜ 

ǘŀōƭŜŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ фύΦ /Ŝǘte analyse nous a permis de dégager les écarts entre la 

situation actuelle et la situation visée après réglementation sur la rivière Richelieu et les bandes 

riveraines pour le tronçon visé par cette demande de restriction. Elle permet de cerner les 

incidences sur les secteurs déterminés, énumérés ci-dessus, dont quatre ont été retenus pour 

les fins de cette analyse Υ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

Comme nous le disions précédemment, les incidences sont positives sur les secteurs 

mentionnés. Telle que la situation visée après réglementation de notre analyse le démontre, la 

réglementation permettra de conserver le même degré de fréquentation nautique, de réduire la 

vitesse, le bruit et le batillage, ce qui permettra de diminuer les coûts associés à la dégradation 

des berges, aux quais privés et aux embarcations amarrées, aux quais publics et à la perte de 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƭƛŞǎ à la pratique des sports nautiques, ce qui se traduira en avantage monétaire 
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important. De plus, une réduction du risque des chutes des citoyens sur les quais et sur les 

petites embarcations est à prévoir compte tenu de la réduction du batillage. 

Selon la situation visée après réglementation déterminée dans cette analyse, une amélioration 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳƛǎŞŜ Ł ƳşƳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŀ Régie de l'aqueduc 

intermunicipale du Bas-Richelieu ό!L.wύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ 

(voir le réseau AIBR à annexe 2). La réglementation sera grandement bénéfique pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜύ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ citoyens. Nous devrions 

ǊŜǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƳǳŜǎ Ł Ƴŀƛƴ όƪŀȅŀƪΣ ŎŀƴƻǘΣ ŎƘŀƭƻǳǇŜΧύΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

des bateaux wakeboard, des tubes nautiques et du ski nautique. Par contre, cette diminution 

sera grandement compensée par la venue des embarcations mues à mains présentement 

absentes sur ce tronçon de la rivière Richelieu. De plus, cette analyse nous a permis de 

déterminer les méthodes adéquates de calcul qui ont permis d'identifier et de chiffrer les 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 

réglementation sur le tronçon étudié.  

¢ǊƻƛǎƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛon sur le tronçon visé par 

ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ǾƛŜƴǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όǾƻƛǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ млύΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞƎŀƎŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 

les trois avantages principaux suivants : 

¶ Valeur statistique des noyades épargnées avec une réglementation sur le tronçon visé 

de la rivière Richelieu; 

¶ Valeur statistique de morbidité (Incidents riverains et incidents et accidents des 

plaisanciers); et 

¶ Valeur statistique de la perte de valeur foncière due à l'érosion et la dégradation de 

l'environnement. 

Le calcul de la valeur statistique des noyades épargnées provenant des accidents et des 

incidents probables des plaisanciers prend comme valeur de base le nombre de noyades au 

Québec (au nombre de 66 en 2015)9. Duquel, des ajustements ont été effectués pour ramener 

ce nombre de noyades à une probabilité applicable au tronçon de 20 kilomètres de la rivière 

Richelieu visé par cette demande. La probabilité ainsi attribuée de 0,18 noyade a été appliquée 

ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜ10 de 5,86 M$ US année 2000 (7,82 M$ canadiens, non 

indexé et calculé au taux de conversion US en date du 5 décembre 2018 de la Banque du 

Canada). Ainsi, la valeur statistique des noyades épargnées calculée à partir des données 

précédentes, nous procure un avantage monétaire de 1,4 M$ par année. Or, en actualisant la 

                                                           
9
 CENTRE CANADIEN DE RECHERCHE SUR LA PRÉVENTION DE LA NOYADE POUR LA SOCIÉTÉ DE SAUVETAGE, Rapport sur la noyade, édition 2018. 

Nombre de noyade au Québec en 2015, http://societedesauvetage.org/wp-content/uploads/2018/07/Rapport-sur-les-noyades-pour-le-Qu%C3%A9bec-
%C3%89dition-2018-06-27.pdf 
10

 GEORGES DIONNE Chaire de recherche du Canada en gestion des risques, HEC Montréal ET MARTIN LEBEAU Institut de recherche Robert-Sauvé en 

sant® et en s®curit® du travail, Le calcul de la valeur statistique dôune vie humaine L'Actualité économique, Volume 86, Numéro 4, Décembre, 2010, p. 487ï530, 
Bibliothèque du Parlement https://www.erudit.org/fr/revues/ae/2010-v86-n4-ae1815916/1005680ar/ 

http://societedesauvetage.org/wp-content/uploads/2018/07/Rapport-sur-les-noyades-pour-le-Qu%C3%A9bec-%C3%89dition-2018-06-27.pdf
http://societedesauvetage.org/wp-content/uploads/2018/07/Rapport-sur-les-noyades-pour-le-Qu%C3%A9bec-%C3%89dition-2018-06-27.pdf
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valeur de 1,4 M$ au taux de 8%11,  nous obtenons une valeur actualisée nette (VAN) statistique 

ŘŜǎ ƴƻȅŀŘŜǎ ŞǇŀǊƎƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ře la réglementation qui s'élève au montant de 

17,8 M$. 

Le calcul de la valeur statistique de morbidité est une mesure des incidents des riverains. Elle 

comprend la probabilité des chutes dues au batillage excessif sur les quais privés pouvant 

occasionner des blessures et la valeur attribuable à la santé des citoyens riverains due à 

ƭϥƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ 

probabilité des incidents nautiques et les accidents de bateaux. Au calcul des probabilités est 

ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŀǳ vǳŞōŜŎ ŘϥǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ рΣрпл Ϸ12 (année 

2016-2017). Ainsi pour cet avantage, la valeur statistique de morbidité calculée pour le tronçon 

de la rivière Richelieu visé par cette demande est de 10,000 $ par année pour une valeur 

actualisée nette (VAN au taux de 8%) de 125,000 $. 

!ǳȄ ŘŜǳȄ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǎŀ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŞǊƻsion des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 

propriétaires riverains ont subi une diminution de valeur qui serait rétablie par la mise en place 

du règlement demandé. 

Pour effectuer ce calcul, nous avons dénombré 606 propriétés riveraines sur le tronçon de la 

rivière Richelieu visé par cette demande. Et nous avons attribué à chacune des propriétés le prix 

ƳŞŘƛŀƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нрлΣллл Ϸ13. Ce qui porte la valeur foncière 

médiane attribuée aux propriétés riveraines du tronçon à 151,5 M$. En appliquant une prime de 

27,9%14 όǇǊƛƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜύΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƛƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ пнΣ3 MϷΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ 

de 30% en diminution de la prime a été calculée soit un montant de 12,8 M$ (valeur non 

actualisée). 

hǊ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻn, en ce qui a trait au rétablissement de la valeur foncière à la 

ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ 

serait de 12,8 M$. Ainsi, le total des trois avantages calculés précédemment est de 30,6 M$. 

En ce qui a trait aux coûts engendrés par la mise en place de la réglementation, selon notre 

ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ƴŜǘǘŜ ό±!bύ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ нснΣллл ϷΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

de 40 bouées de signalisation (chaîne et ancrage inclus), 150 panneaux de signalisation terrestre 

                                                           
11

 GOUVERNEMENT DU CANADA, Guide dôanalyse co¾ts-avantages pour le Canada : Propositions de réglementation, [Publication gouvernementale] Publié 

par le Secr®tariat du Conseil du Tr®sor du Canada ¨ lôadresse suivante https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-
depenses/ce-que-nous-faisons/guide-analyse-couts-avantages-canada-propositions-reglementation.html?format=print#Toc178399469  
12

 INSTITUT CANADIEN DôINFORMATION SUR LA SANT£, Coût dôun s®jour standard ¨ lôh¹pital, Publi® ¨ lôadresse suivante : 

https://votresystemedesante.icis.ca/hsp/inbrief?lang=fr#!/indicateurs/015/cout-d-un-sejour-standard-a-l-hopital/;mapC1;mapLevel2;/ 
13

 STATISTIQUE RÉSIDENTIELLE CENTRIS ï FÉDÉRATION DES CHAMBRES IMMOBILIÈRES DU QUÉBEC (FCIQ), Prix médian d'une propriété au Québec 

- valeur novembre 2018 Cumul, Publi® ¨ lôadresse suivante : https://www.fciq.ca/wp-content/uploads/2018/12/sw_novembre_fr.pdf  
14

 TVA NOUVELLES, 27,9% par rapport au prix m®dian de lôensemble des propri®t®s,  Publié le 16 avril 2014 
 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-depenses/ce-que-nous-faisons/guide-analyse-couts-avantages-canada-propositions-reglementation.html?format=print#Toc178399469
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-depenses/ce-que-nous-faisons/guide-analyse-couts-avantages-canada-propositions-reglementation.html?format=print#Toc178399469
https://votresystemedesante.icis.ca/hsp/inbrief?lang=fr#!/indicateurs/015/cout-d-un-sejour-standard-a-l-hopital/;mapC1;mapLevel2;/
https://www.fciq.ca/wp-content/uploads/2018/12/sw_novembre_fr.pdf
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όǇƻǘŜŀǳΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ƛƴŎƭǳǎύΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ 

ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǊŞŎǳǊŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ό±!bύ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

désinstallation des bouées. Nous ne considérons pas comme pertinent à notre analyse, 

ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 

sports nautiques, tels le wakeboard, le tube nautique, le ski nautique et le « speed boat », car 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŀǊŎations mues à main compensera largement les commerçants. De 

ǇƭǳǎΣ  ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŞƴƻƳōǊŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǿŀƪŜōƻŀǊŘΣ ŘŜ ǘǳōŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ 

et de ski nautique sur le tronçon et dans les municipalités limitrophes.  

En conclusion, la valeur actualiǎŞŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

tronçon de la rivière Richelieu visé par cette demande de restriction est de 30,3 MϷΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ƭŜ 

ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ hǊΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƭŀƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 

importants que les coûts associés à une réglementation. 

 

Description de la rivière Richelieu ς appellation, longueur, largeur, profondeur, types 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

La rivière Richelieu longue de 124 kilomètres prend sa source au lac Champlain pour rejoindre le 

fleuve Saint-Laurent. Pour le tronçon de 20 kilomètres dont nous demandons une 

réglementation, le chenal de navigation est de 22 à 27 pieds de profondeur en certains endroits. 

aŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ Řouzaine de pieds et parfois seulement de 7 à 8 pieds de 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƘŜƴŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ п Ł р ǇƛŜŘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

13). On retrouve dans la rivière plusieurs espèces de poissons. Soixante-quinze des 116 espèces 

de poissoƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ȅ ǾƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊ 

ŎǳƛǾǊŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΦ 

La rivière Richelieu est largement ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. 41 municipalités sont desservies en eau potable puisée dans la rivière Richelieu15 (voir 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ мпύΦ !ƛƴǎƛΣ н43,474 personnes sont approvisionnées en eau potable provenant de la 

ǊƛǾƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŎΩŜǎǘ нм ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎservies soit 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǇǳƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!L.w όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ нύΦ  

Nous retrouvons 6 marinasΣ т ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ нфт ǉǳŀƛǎ όǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎύ ǇƻǳǊ ƭŜ 

tronçon visé par cette demande. Nous estimons que 14,270 bateaux ont navigué sur ce tronçon 

visé de la rivière Richelieu au cours de la saison 2018 (voir annexe 10). Or, avec une moyenne de 

о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ōŀǘŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ пнΣумл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ȅ 

                                                           
15 COVABAR, 2015. Plan directeur de lôeau - Portrait du bassin versant de la Rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, août 2015, Beloeil, p. 89-90. 
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ajoutant les résidents riverains estimés à 2,4нпΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ прΣноп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ 

(voir annexe 10).  

Il a été recensé sur la rivière Richelieu à Saint-Charles-sur-Richelieu, lors de deux journées de 

Ŏƛƴǉ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Υ оом ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ нм ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ опо ǇŀǎǎŀƎŜǎ 

ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ мф ŀƻǶǘ όǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мύ. Les bateaux à moteur 

(Open Deck et hors-bord) représentent 36% du trafic nautique, les pontons représentent 21%, 

les bateaux de grande dimension de classe cruisers représentent 14%, les motomarines 15%, les 

bateaux wakeboard 9%, les bateaux de vitesse (speed boat) 3% et les autres embarcations 3%. 

En moyenne les journées de fin de semaiƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ 

tirant des tubes nautiques sur le tronçon visé par cette demande de restriction. Un recueil de 

ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ нлму ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŞǊŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мфΦ 

 

Engagement de la Sûreté du Québec (SQ) Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ς lettre de la SQ 

" ƭΩŀƴƴŜȄŜ мсΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Sûreté du Québec donnant son engagement à faire 

respecter la réglementation qui est demandée pour le tronçon visé étant de sa juridiction. 

 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭa signalisation - résolution 

des conseils 

Les municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-

Richelieu et Saint-Charles-sur-Richelieu ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎŀƎŞ Řǳ 

budget ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, à sa promotion 

Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ en lien avec le Règlement sur les restrictions des annexes 6 

et 7 Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όww±¦.ύ pour le tronçon visé de la rivière Richelieu par 

ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мтΣ ƭŀ  ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜǎ 

villes concernées. 

 

Description de la stratégƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

municipalités 

Les municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-

Richelieu et Saint-Charles-sur-Richelieu considèrent les stratégies suivantes : 

Saint-Antoine-sur-Richelieu :  
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¶ La Municipalité pourra publier dans son journal local un article sur la nouvelle 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

nous pourrons afficher un panneau de 4 pieds sur 8 pieds montrant les nouvelles règles. 

Ce panneau serait installé près du quai, là où il y a une descente de bateaux. 

Saint-Denis-sur-Richelieu : 

¶ La municipalité pourra publier dans son journal local un article sur la nouvelle 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǎǳǊ la rivière ainsi que sur son site internet. De plus, 

nous pourrons afficher un panneau explicatif des nouvelles règles. Ce panneau serait 

installé près du quai, là où il y a une descente de bateaux. 

Saint-Marc-sur-Richelieu :  

¶ La municipalité pourra publier un article relativement à la nouvelle réglementation dans 

son journal local « Le Saint-aŀǊŎΧvǳƻƛ Κ η ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ son site internet.  Nous 

ǇƻǳǊǊƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ Ł ƴƻǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ 

bateaux. 

Saint-Charles-sur-Richelieu : 

¶ La municipalité pourra publier dans son journal un article sur la nouvelle réglementation 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊa.  En page couverture de son site internet durant une durée 

ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛs un encart en page couverture expliquera cette nouvelle 

réglementation.  Sur les vignettes de stationnement vendues, le recto rappellera aux 

plaisanciers les nouvelles règles applicables et un panneau serait installé près de la 

descente publique de bateaux. 

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭa réglementation 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇƻǳǊǊŀ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ : 

¶ des sondages périodiques auprès des propriétaires riverains; 

¶ des sondages périodiques auprès des utilisateurs de la rivière Richelieu (les 

embarcations mues à main, les embarcations motorisées et les utilisateurs pratiquant 

des activités sportives par exemple la natation, etc.); et 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ {ǶǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎΦ
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Annexe 1 

[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎhelieu du samedi le 21 juillet 2018 et du dimanche le 

19 août 2018 

 

 

  

JOURNÉE OBSERVATION: SAMEDI LE 21 JUILLET À SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU

TYPE DE BATEAUX OBSERVÉ ET TEMPS D'OBSERVATION

(Durée d'observation: 5 heures)

21' OPEN 

DECK 

25' OPEN 

DECK 

19' OPEN 

DECK

MOTO-

MARINE

HORS 

BORD PONTON

SPEED 

BOAT

BATEAU 

WAKEBOARDCRUISER

BATEAU 

MAISON KAYAKZODIAK

CODÉ 

CABINE CHALOUPETOTAL TUBE

11 à 12h 7 2 2 8 2 6 1 3 3 0 0 0 0 2 36 3

12 à 13h 7 5 6 9 0 6 1 5 9 0 0 1 1 1 51 1

13 à 14h 10 6 9 10 0 11 5 5 12 1 0 0 0 2 71 2

14 à 15h 13 7 9 14 0 20 2 11 11 0 0 0 0 1 88 1

15 à 16h 11 7 10 6 0 23 4 8 15 0 1 0 0 0 85 4

TOTAL 48 27 36 47 2 66 13 32 50 1 1 1 1 6 331 11

JOURNÉE OBSERVATION: DIMANCHE LE 19 AOûT À SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU

TYPE DE BATEAUX OBSERVÉ ET TEMPS D'OBSERVATION

(Durée d'observation: 5 heures)

21' OPEN 

DECK 

25' OPEN 

DECK 

19' OPEN 

DECK

MOTO-

MARINE

HORS 

BORD PONTON

SPEED 

BOAT

BATEAU 

WAKEBOARDCRUISER

BATEAU 

MAISON KAYAKZODIAK

CODÉ 

CABINE CHALOUPETOTAL TUBE

11 à 12h 13 3 1 6 2 7 0 4 11 0 0 0 0 0 47 3

12 à 13h 8 2 3 5 0 8 3 5 14 0 0 0 0 1 49 4

13 à 14h 16 5 9 11 0 16 0 6 6 0 0 0 0 0 69 5

14 à 15h 22 4 4 13 0 17 0 9 5 0 0 0 1 1 76 3

15 à 16h 19 5 13 16 0 25 2 7 11 0 0 0 0 4 102 5

TOTAL 78 19 30 51 2 73 5 31 47 0 0 0 1 6 343 20
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Annexe 2 

{ŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭa Régie de l'aqueduc intermunicipale du Bas-

Richelieu (AIBR) 

Régie de l'aqueduc intermunicipale du Bas-Richelieu (AIBR) ς eau puisée dans la rivière 

Richelieu à Saint-Denis-sur-Richelieu 
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aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!L.w  
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Annexe 3 

Liste des intervenants principaux aux consultations publiques 

 

Xavier Barsalou-Duval, Député fédéral de la circonscription Pierre-Boucher ς Les Patriotes ς 

Verchères 

Loris Jean Touffet, Attaché politique du député Xavier Barsalou-Duval 

Steeve Gendron, CPA, CMA, Attaché politique du député Xavier Barsalou-Duval 

Marcel Comiré, Directeur général du Comité de concertation et de valorisation du bassin de la 

rivière Richelieu (COVABAR) 

Vincent Coutu, RŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ du Comité de concertation et de 

valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR) 

Pierre Angers, Comité consultatif en environnement de la municipalité de Saint-Antoine-sur-

Richelieu 

Douce Labelle, Comité Mouvement Vert 
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Annexe 4 

Copies des invitations aux consultations publiques (journaux, lettres et communiqués) 
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Municipalités dans le comté :   Courriel type pour envoi massif aux citoyens : 
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Municipalités hors comté  
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Courriel pour envoi massif aux municipalités : 
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Publicité dans le journal Les 2 Rives du 28 février 2018 et dans le journal L'Oeil Régional du 1er 

mars 2018 
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9ƴǾƻƛ Ǉƻǎǘŀƭ ǇŀǊ tƻǎǘŜ /ŀƴŀŘŀ ŘŜ орлр ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu et Saint-

Marc-sur-Richelieu 

 



Page 36 

 

 

 



Page 37 

 

 



Page 38 

 

 


